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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 131 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
DGAET  Direction des Routes et des Ports  
Arrondisement d'Arles 
0413310222 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 18 OCTOBRE 2019 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. ERIC LE DISSES  

OBJET : V0862 - Val de Durance - Aménagement de la véloroute de Plan d'Orgon à 
Barbentane - Convention de cofinancement entre la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 

Département des Bouches-du-Rhône. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Monsieur le délégué aux pistes cyclables, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

L’ancienne voie ferrée reliant Plan d’Orgon à Barbentane gérée jusqu’à présent par la Régie 
Départementale des Transports a été reprise en pleine propriété par le Département. 
Le projet consiste à : 
- déconstruire l’ancienne voie ferrée aujourd’hui désaffectée, 
- aménager une piste cyclable véloroute voie verte, bidirectionnelle, de 3 m de large, en site 
 propre sur les emprises de l’ancienne voie ferrée sur 22 km. 
 
Dans le cadre du Plan Vélos initié par le Département, cette opération répond à de nombreux enjeux : 
elle relie les principaux équipements des noyaux villageois qu'elle traverse, encourage les 
déplacements domicile-travail et permet de valoriser les patrimoines locaux. 
 
Le coût total de l'opération s'élève à 3 412 500 €. 
 
Le principe du financement de cette opération par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a été 
retenu au Contrat de plan conclu entre l’Etat et la Région pour la période 2015-2020. 
 
La Région a prévu de participer à hauteur de : 
-   62 500,00 € pour les études, sur un total de 125 000 €, 
-  16 666,67 € pour les acquisitions foncières, sur un total de 83 333,33 €, 
- 937 500,00 € pour les travaux, sur un total de 3 125 000 €. 
 
La part résiduelle du Département est fixée à 2 395 833,33 €. 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 
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